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EKINOPS 
 

Société anonyme au capital de 13 517 498,50 euros  
Siège social : 10 rue Edouard Branly – 22300 LANNION 

444 829 592 R.C.S. SAINT-BRIEUC 
(la « Société ») 

 
 

Avis de convocation valant avis rectificatif à l’assemblée générale mixte du 27 mai 2026 
 

 
Les actionnaires d’Ekinops sont informés qu’ils seront prochainement convoqués en assemblée générale mixte, le 
mercredi 27 mai 2026 à dix (10) heures, au ONEPOINT - 14 Avenue d'Eylau - 75116, Paris, à l’effet de délibérer 
sur l’ordre du jour suivant : 
 

Ordre du jour 
 

Pris en considération des rapports du Conseil d’administration et des Commissaires aux comptes, 
 
De la compétence de l’assemblée générale ordinaire : 

- Approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2025 (1ère résolution), 

- Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2025 (2 ème résolution), 

- Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2025 (3ème résolution), 

- Approbation des conventions visées aux articles L. 225-38 et suivants du Code de commerce  
(4ème résolution),  

- Nomination de Monsieur Lionel Chmilewsky en qualité d’administrateur (5 ème résolution) 

- Renouvellement du mandat d’administrateur de Bpifrance Participations (6ème résolution), 

- Renouvellement du mandat de Madame Lori Gonnu en qualité d’administrateur (7 ème résolution) 

- Approbation des éléments de rémunération mentionnés à l’article L. 22-10-9 I du Code de commerce, en 
application de l’article L. 22-10-34 du Code de commerce au titre de l’année 2025 (8ème résolution), 

- Approbation de la politique de rémunération applicable au Directeur Général au titre de l’exercice 2026 
(9ème résolution), 

- Approbation de la politique de rémunération applicable aux administrateurs au titre de l’exercice 2026 
(10ème résolution), 

- Approbation de l’engagement réglementé visé à l’article L. 225 -42-1 du Code de commerce relatif aux 
éventuelles indemnités de rupture de Monsieur Lionel Chmilewsky dans certains cas de cessation de son 
mandat de Directeur Général (11ème résolution), 

- Autorisation à donner au Conseil d’administration en vue de l’achat par la Société de ses propres actions 
(12ème résolution),  
 

De la compétence de l’assemblée générale extraordinaire : 

- Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet de procéder à une augmentation de capital 

par émission d’actions, de titres de capital donnant accès à d’autres titres de capital ou donnant droit à 
l’attribution de titres de créance et/ou de valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital, avec 
suppression du droit préférentiel de souscription par voie d’offre au public et faculté de conférer un droit 
de priorité (13ème résolution), 

- Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet de procéder à une augmentation de capital 
par émission d’actions, de titres de capital donnant accès à d’autres titres de capital ou donnant droit à 
l’attribution de titres de créance et/ou de valeurs mobilières donnant accès à des titres de ca pital, avec 
suppression du droit préférentiel de souscription au profit d’une catégorie de personnes (14ème résolution), 

- Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet de procéder à une augmentation de 
capital, dans la limite de 10% du capital social par an, par émission d’actions, de titres de capital donnant 
accès à d’autres titres de capital ou donnant droit à l’attribution de titres de créance et/ou de valeurs 
mobilières donnant accès à des titres de capital, avec suppression du droit préférentiel de souscription 
par voie d’offre à des investisseurs qualifiés ou à un cercle restreint d’investisseurs au sens de l’article 
L. 411-2 du Code monétaire et financier (15ème résolution), 

- Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet d’augmenter le nombre de titres à émettre 
en cas d’augmentation de capital avec ou sans droit préférentiel de souscription  
(16ème résolution), 

- Délégation consentie au Conseil d’administration en vue d’émettre des actions et des valeurs mobilières 
emportant augmentation de capital en rémunération d’apports en nature (17 ème résolution), 

- Délégation de compétence à consentir au conseil d’administration à l’effet de procéder à l’émission 
d’actions et/ou de valeurs mobilières donnant accès, immédiatement et/ou à terme, au capital de la 
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société, destinées à rémunérer des apports de titres en cas d’offre publique d’échange initiée par la 
société avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires (18 ème résolution)  

- Délégation de compétence à consentir au Conseil d'administration à l’effet de procéder à l'émission 
d'actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières emportant augmentation de capital, avec maintien du droit 
préférentiel de souscription des actionnaires (19ème résolution). 

- Autorisation à donner au conseil d’administration à l’effet de procéder à une réduction de capital social 
par annulation des actions auto-détenues (20ème résolution).  

- Délégation au Conseil d’administration à l’effet de procéder à une augmentation de capital par ém ission 
d’actions ou de titres donnant accès au capital, réservés aux adhérents d’un plan d’épargne 
d’entreprise avec suppression du droit préférentiel de souscription au profit de ces derniers (21 ème 
résolution), 

- Autorisation au conseil d’administration à l’effet de procéder à l’attribution gratuite d’actions (les « AGA») 
au profit du dirigeant mandataire social, existantes ou à émettre avec suppression du droit préférentiel de 
souscription des actionnaires (22ème résolution). 

- Autorisation au conseil d’administration à l’effet de procéder à l’attribution gratuite d’actions (les « AGA») 
au profit des salariés, existantes ou à émettre avec suppression du droit préférentiel de souscription des 
actionnaires (23ème résolution). 

- Autorisation au Conseil d’administration à l’effet de consentir des options de souscription et/ou d’achat 
d’actions (les « Options ») avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires au 
profit du dirigeant mandataire social, (24ème résolution). 

- Autorisation au Conseil d’administration à l’effet de consentir des options de souscription et/ou d’achat 
d’actions (les « Options ») avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires au 
profit au profit des salariés, (25ème résolution). 
 

De la compétence de l’assemblée générale ordinaire : 
- Pouvoirs pour les formalités (26ème résolution).  

 
 

*  
*  *  

 
 
Rectificatif à l’avis de réunion n°2600972 paru dans le BALO n°48 du 22 avril 2026. 
 
Les actionnaires sont informés que la durée de la 14ème résolution est modifiée comme suit : 
 
Quatorzième Résolution (Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet de procéder à une 
augmentation de capital par émission d’actions, de titres de capital donnant accès à d’autres titres de capital ou 
donnant droit à l’attribution de titres de créance et/ou de valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital, 
avec suppression du droit préférentiel de souscription au profit d’une catégorie de personnes) - L’Assemblée 
Générale,  
 
Statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales extraordinaires,  
 
Connaissance prise (i) du rapport du Conseil d’administration et (ii) du rapport des Commissaires aux comptes,  
 
Conformément aux articles L. 225-129 et suivants, L. 225-138, L. 228-91 et suivants et L. 22-10-49 et suivants du 
Code de commerce, 
 
Délègue au Conseil d’administration sa compétence à l’effet de procéder en une ou plusieurs fois, en France ou à 
l’étranger, dans la proportion et aux époques qu’il appréciera, tant en France qu’à l’étranger, sur le marché français 
et/ou international, en euros, monnaies étrangères ou unités de compte fixées par référence à plusieurs monnaies, 
par émissions avec suppression du droit préférentiel de souscription, par émissions :  
 

- d’actions ordinaires,  et/ou  
- d’actions ordinaires auxquelles sont attachées des valeurs mobilières donnant droit à l’attribution d’autres 

actions ordinaires ou de titres de créance, et/ou 
- et/ou de valeurs mobilières donnant accès à des actions ordinaires, 

dont la libération pourra être opérée en numéraire, notamment par compensation de créances et intégralement à 
la souscription ; 
 
Décide que le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées, 
immédiatement ou à terme, en vertu de la présente délégation est fixé à 10% du capital social (soit 1 351 749 ,85 
euros au 25 mars 2026) (ou la contre-valeur de ce montant en cas d’émission en une autre devise), étant précisé 
que : 
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- à ce plafond s’ajoutera, le cas échéant, la valeur nominale des actions à émettre pour préserver, 
conformément à la loi, et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles applicables, les droits de porteurs 
de valeurs mobilières et autres droits donnant accès au capital  ; 
 

Décide que le montant nominal maximum des titres de créance susceptibles d’être émis, immédiatement ou à 
terme, en vertu de la présente délégation est fixé à 30 000 000 euros (ou la contre-valeur de ce montant en cas 
d’émission en une autre devise), étant précisé que :  
 

- ce montant sera majoré, le cas échéant, de toute prime de remboursement au-dessus du pair ; et  
- ce plafond ne s’applique pas aux titres de créance visés aux articles L. 228-40, L. 228-36-A et L. 228-92 

alinéa 3 du Code de commerce dont l’émission serait décidée ou autorisée par le Conseil d’administration 
conformément à l’article L. 228-40 du Code de commerce ou dans les autres cas, dans les conditions que 
déterminerait la Société conformément aux dispositions de l’article L. 228-36-A du Code de commerce ; 
 

Décide que la présente délégation s’imputera à un plafond global  comme suit :  
 
- le montant nominal maximum global des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées en vertu de 

la présente délégation et des délégations conférées aux termes des 13 ème, 15ème, 16ème, 17ème, 18ème 
résolutions, de la présente Assemblée est fixé à 6 758 749,50 euros  (ou la contre-valeur de ce montant en 
cas d’émission en une autre devise), étant précisé que s’ajoutera dans tous les cas à ce plafond le montant 
supplémentaire des actions à émettre pour préserver, conformément à la loi et, le cas échéant, aux 
stipulations contractuelles applicables, les droits des porteurs de valeurs mobilières et autres droits donnant 
accès au capital ; 

- le montant nominal maximum global des titres de créance pouvant être émis en vertu des délégations 
conférées aux termes de la présente délégation et des 13ème, 15ème, 16ème, 17ème, 18ème résolutions ci-dessus 
est fixé à 60 000 000 euros (ou la contre-valeur de ce montant en cas d’émission en une autre devise). 
 

Décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux titres pouvant être émis en 
application de la présente autorisation et de réserver les titres à émettre en application de la présente résolution  : 
 

(i) à des personnes physiques ou morales, en ce compris des sociétés, trusts ou fonds d’investissement ou 
autres véhicules de placement quelle que soit leur forme, français ou étrangers investissant, à titre 
principal ou habituel, dans les domaines ou secteurs informatiques, systèmes informatiques et des 
réseaux, télécoms, infrastructures réseaux, internet, cryptographie, sécurité informatique, équipementiers 
informatiques, systèmes d’information ; et/ou 

(ii) à un ou plusieurs partenaires stratégiques de la Société, situé(s) en France ou à l’étranger, ayant conclu 
ou devant conclure un ou plusieurs contrats de partenariat (développement, co -développement, 
distribution, etc.) ou commerciaux avec la Société (ou une filiale) et/ou aux sociétés qu’ils contrôlent, qui 
les contrôlent ou qui sont contrôlés par la ou les mêmes personnes, directement ou indirectement, au sens 
de l’article L. 233-3 du Code de commerce ; et/ou 

(iii) à tout prestataire de services d’investissement français ou étranger, ou tout établissement étranger ayant 
un statut équivalent, susceptibles de garantir la réalisation d’une émission destinée à être placée auprès 
des personnes visées au (i) et/ou (ii) ci-dessus et, dans ce cadre, de souscrire aux titres émis ; 
 

Prend acte du fait que la présente délégation emporte de plein droit au profit des porteurs des valeurs mobilières 
donnant accès au capital de la Société qui seraient émises dans le cadre de la présente résolution, renonciation 
expresse par les actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions auxquelles les valeurs mobilières 
donneront droit ; 
 
Décide que le prix d’émission des valeurs mobilières émises dans le cadre de la présente délégation sera fixé par 
le Conseil d’administration, sans que le prix de souscription des actions ne puisse être inférieur à 95% de la 
moyenne pondérée par les volumes des cours des quinze (15) dernières séances de bourse précédant le jour de 
la fixation du prix d’émission et que le prix d’émission des valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital 
sera tel que la somme perçue immédiatement par la Société lors de cette émission, majorée, le cas échéant, de 
celle susceptible d’être perçue ultérieurement par elle pour chaque action émise en conséquence de l’émission de 
ces valeurs mobilières ne puisse être inférieur à 95% de la moyenne pondérée par les volumes des cours des 
quinze (15) dernières séances de bourse précédant le jour de la fixation du p rix d’émission ; 
 
Décide que, si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité d’une telle émission, le Conseil pourra utiliser, dans 
l’ordre qu’il déterminera, l’une ou l’autre des facultés suivantes :  
 

- limiter l’émission au montant des souscriptions, sous la condition que celles-ci atteignent les trois-quarts au 
moins de l’émission initialement décidée,  

- répartir librement tout ou partie des titres émis non souscrits entre les personnes de son choix, et  
- offrir au public, sur le marché, français ou international, tout ou partie des titres émis non souscrits ; 
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Décide que les opérations visées dans la présente résolution pourront être effectuées à tout moment, sauf en 
période d’offre publique sur les titres de la Société   
 
Décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs pour mettre en œuvre la présente délégation, avec 
faculté de subdélégation au Directeur-Général, dans les limites et sous les conditions précisées ci-dessus, à l’effet 
notamment de : 
 

- arrêter, au sein de la catégorie précisée ci-dessus, la liste des bénéficiaires qui pourront souscrire aux 
titres émis et le nombre de titres à attribuer à chacun d’eux, dans les limites mentionnées ci -dessus ; 

- déterminer les dates et modalités de l’émission ainsi que la nature, la forme et les caractéristiques des 
titres à créer qui pourront notamment revêtir la forme de titres subordonnés ou non, à durée déterminée ou 
non, le cas échéant, 

- fixer le montant de la ou des émissions qui seront réalisées en vertu de la présente délégation, et arrêter 
notamment le prix d’émission (dans les conditions de fixation déterminées ci -dessus), le délai, les 
modalités et conditions de souscription, de délivrance et de jouissance des titres, dans les limites légales 
ou réglementaires en vigueur ; 

- fixer, s’il y a lieu, les modalités d’exercice des droits attachés aux actions ou valeurs mobilières donnant 
accès au capital à émettre, déterminer les modalités d’exercice des droits, le cas échéant, notamment à 
conversion, échange, remboursement, y compris par remise d’actifs de la Société tels que des valeurs 
mobilières déjà émises par la Société ; 

- recueillir les souscriptions et les versements correspondants et constater la réalisation des augmentations 
de capital à concurrence du montant des actions qui seront souscrites et procéder à la modification 
corrélative des statuts ; 

- à sa seule initiative, imputer les frais de la ou des augmentations de capital sur le montant de la ou des 
primes d’émission qui y sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la 
réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque augmentation de capital  ; 

- fixer et procéder à tous ajustements destinés à prendre en compte l’incidence d’opérations sur le capital de 
la Société, notamment de modification du nominal de l’action, d’augmentation de capital par incorporation 
de réserves, d’attribution gratuite d’actions, de division ou de regroupement de titres, de distribution de 
réserves ou de tous autres actifs, d’amortissement du capital, ou de toute autre opération portant sur les 
capitaux propres, et fixer les modalités selon lesquelles sera assurée, le cas échéant, la préservation des 
droits des titulaires de valeurs mobilières donnant accès au capital  ; et 

- d’une manière générale prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités utiles à l’émission, à la 
cotation et au service financier des titres émis en vertu de la présente délégation ainsi qu’à l’exercice des 
droits qui y sont attachés. 
 

Décide que la présente délégation sera valable pendant une durée de dix-huit (18) mois, à compter de la présente 
assemblée ; 
 
Décide que la présente délégation prive d’effet, le cas échéant pour sa partie non utilisée, toute délégation 
antérieure ayant le même objet. 
 
Les actionnaires sont également informés que le texte du projet de la 16ème résolution a été modifié :  
 
Seizième résolution (Délégation de compétence au conseil d’administration à l’effet d’augmenter le nombre de 
titres à émettre en cas d’augmentation de capital avec ou sans droit préférentiel de souscription)  - L’Assemblée 
Générale,  
 
Statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales extraordinaires, 
 
Connaissance prise (i) du rapport du Conseil d’administration et (ii) du rapport des Commissaires aux comptes, 
  
Conformément aux articles L. 225-135-1 et R. 225-118 du Code de commerce,  
 
Délègue au Conseil d’administration sa compétence, avec faculté de subdélégation au Directeur-Général, à l’effet 
d’augmenter le nombre de titres à émettre en cas d’augmentation du capital social de la Société avec ou sans droit 
préférentiel de souscription, au même prix que celui retenu pour l’émission initiale, dans les délai s et limites prévus 
par la réglementation applicable au jour de l’émission (à ce jour, dans les trente jours de la clôture de la souscription, 
dans la limite de 15% de l’émission initiale et au même prix que celui retenu pour l’émission initiale), notamment en 
vue d’octroyer une option de surallocation conformément aux pratiques de marché ;  
 
Décide que la présente délégation s’imputera à un plafond global :  
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- pour les augmentations de capital avec suppression du droit préférentiel de souscription le montant nominal 
maximum global des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées en vertu de la présente délégation et 
des délégations conférées aux termes des 13ème, 14ème, 15ème, 17 ème, 18ème résolutions de la présente 
Assemblée est fixé à 6 758 749,50 euros (ou la contre-valeur de ce montant en cas d’émission en une autre devise), 
étant précisé que s’ajoutera dans tous les cas à ce plafond le montant supplémentaire des actions à émettre pour 
préserver, conformément à la loi et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles applicables, les droits des 
porteurs de valeurs mobilières et autres droits donnant accès au capital ; 
 
- pour les augmentations du capital avec maintien du droit préférentiel de souscription, le montant nominal 
maximum global des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées en vertu de la présente délégation et 
de la délégation conférée aux termes de la 19ème résolution de la présente Assemblée est fixé à  50% du capital 
social (ou sa contre-valeur en euros à la date d’émission en cas d’émission en monnaie étrangère ou en unité de 
compte  établie par référence à plusieurs monnaies), étant précisé que s’ajoutera dans tous les cas à ce plafond le 
montant supplémentaire des actions à émettre pour préserver, conformément à la loi et, le cas échéant, aux 
stipulations contractuelles applicables, les droits des porteurs de valeurs mobilières et autres droits donnant accès 
au capital ; 
 
Décide que les opérations visées dans la présente résolution pourront être effectuées à tout moment, sauf en 
période d’offre publique sur les titres de la Société 
 
Décide que la présente délégation sera valable pendant une durée de vingt-six (26) mois, à compter de la présente 
assemblée ; 
 
Décide que la présente délégation prive d’effet, le cas échéant pour sa partie non utilisée, toute délégation 
antérieure ayant le même objet. 
 
Les actionnaires sont également informés que le texte du projet de la 20ème résolution a été modifié :  
 
Vingtième résolution (Autorisation à donner au conseil d’administration à l’effet de procéder à une réduction de 
capital social par annulation des actions auto-détenues) - L’Assemblée Générale,   
 
Statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales extraord inaires,  
 
Connaissance prise (i) du rapport du Conseil d’administration et (ii) du rapport des Commissaires aux comptes, 
sous réserve de l’adoption de la 12ème résolution ci-dessus. 
 
Les autres projets de résolution sont inchangés.  

 
 

* 
* * 

 
Participation à l’assemblée générale  

  
A. Formalités préalables à effectuer pour participer à l’Assemblée Générale  

 
Conformément à l’article R. 22-10-28 du Code de commerce, seront admis à participer à l’Assemblée les 
actionnaires qui auront justifié de leur qualité par l’inscription en compte des titres à leur nom ou au nom de 
l’intermédiaire financier inscrit pour leur compte au cinquième jour ouvré précédent l’Assemblée Générale à zéro 
heure (heure de Paris), soit le 20 mai 2026 à zéro heure (heure de Paris).   
  
L’inscription ou l’enregistrement comptable des titres dans les comptes de titres au porteur tenus par l’intermédiaire 
financier doit être constaté par une attestation de participation délivrée par ce dernier et qui doit  être annexé au 
formulaire de vote par correspondance ou de procuration, établi au nom de l’actionnaire ou pour le compte de 
l’actionnaire représenté par l’intermédiaire inscrit.   
  
B. Modalités de vote à l’Assemblée Générale  

 
Les actionnaires pourront participer à l’Assemblée :   

- soit en y assistant personnellement,   

- soit en votant par correspondance,   

- soit en se faisant représenter en donnant pouvoir au Président, à leur conjoint ou partenaire avec lequel 
a été conclu un pacte civil de solidarité, à un autre actionnaire, ou à toute autre personne (physique ou 
morale) de leur choix dans les conditions prescrites à l’article L. 225-106 du Code de commerce ou encore 
sans indication de mandataire. Il est précisé que pour toute procuration donnée par un actionnaire sans 
indication de mandataire, le Président de l'Assemblée Générale émettra un vote favorable à l'adoption 
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des projets de résolutions présentés ou agréés par le Conseil d'administration et un vote défavorable à 
l'adoption de tous les autres projets de résolution.   

  
Conformément à l’article R. 225-85 du Code de commerce, il est précisé que l'actionnaire qui a déjà exprimé son 
vote à distance, envoyé un pouvoir ou demandé sa carte d'admission à l’Assemblée, éventuellement accompagnés 
d’une attestation de participation, ne peut plus choisir un autre mode de participation.   
Conformément à l’article R. 225-85 du Code de commerce, pourront participer à l’Assemblée les actionnaires qui 
justifieront :   

- s’il s’agit d’actions nominatives : d’un enregistrement comptable desdites actions dans les compte -titres 
nominatifs de la Société au plus tard le cinquième jour ouvré précédant l’Assemblée à zéro heure, heure 
de Paris, soit le 20 mai 2026 à zéro heure, heure de Paris,   

- s’il s’agit d'actions au porteur : d’un enregistrement comptable desdites actions (le cas échéant au nom 
de l’intermédiaire inscrit pour le compte de l’actionnaire concerné dans les conditions légales et 
réglementaires) dans les comptes-titres au porteur tenus par leur intermédiaire habilité au plus tard le 
cinquième jour ouvré précédant l’Assemblée à zéro heure, heure de Paris, soit le 20 mai 2026 à zéro 
heure, heure de Paris. Les intermédiaires habilités délivreront une attestation de participation, en annexe 
au formulaire de vote par correspondance ou de procuration ou à la demande de carte d’admission établis 
au nom de l’actionnaire ou pour le compte de l’actionnaire représenté par l’intermédiaire inscrit.   

  
Seuls les actionnaires justifiant de cette qualité au plus tard le cinquième jour ouvré précédant l’Assemblée à zéro 
heure, heure de Paris, soit le 20 mai 2026 à zéro heure, heure de Paris, dans les conditions rappelées ci -dessus, 
pourront participer à cette Assemblée.   
  
L’actionnaire pourra à tout moment céder tout ou partie de ses actions :   

- si la cession intervenait avant le 20 mai 2026 à zéro heure, heure de Paris, le vote exprimé par 
correspondance, le pouvoir, la carte d'admission, éventuellement accompagnés d’une attestation de 
participation, seraient invalidés ou modifiés en conséquence, selon le cas. A cette fin, l'intermédiaire 
habilité teneur de compte devra notifier la cession à la Société et lui transmettre les informations 
nécessaires,   

- si la cession ou toute autre opération était réalisée après le 20 mai 2026 à zéro heure, heure de Paris, 
quel que soit le moyen utilisé, elle ne serait pas notifiée par l'intermédiaire habilité ou prise en 
considération par la Société.   

  
Participation en personne à l’Assemblée :   
 
Les actionnaires désirant assister personnellement à cette Assemblée pourront demander une carte d’admission 
de la façon suivante :   
 

- Pour l’actionnaire nominatif : demander une carte d’admission au CIC – Service Assemblées – 6, avenue 
de Provence 75452 Paris Cedex 09 ou se présenter le jour de l’Assemblée directement au guichet 
spécialement prévu à cet effet muni d’une pièce d’identité.   

- Pour l’actionnaire au porteur : demander à l’intermédiaire habilité qui assure la gestion de son compte 
titres, qu’une carte d’admission lui soit adressée.   

  
Vote par correspondance ou par procuration :   
 
Les actionnaires n’assistant pas personnellement à cette assemblée et souhaitant voter par correspondance ou 
être représenté en donnant pouvoir au Président de l’assemblée, à un autre actionnaire, à leur conjoint ou leur 
partenaire pacsé ou à toute autre personne physique ou morale de leur choix dans les conditions légales et 
réglementaires, notamment celles prévues à l’article L. 225-106 - I du Code de commerce, pourront :   
 

- Pour l’actionnaire nominatif : renvoyer le formulaire unique de vote par correspondance ou par 
procuration qui lui sera adressé avec la convocation, à l’adresse suivante : CIC- Service Assemblées – 
6, avenue de Provence 75452 Paris Cedex 09 ;   

- Pour l’actionnaire au porteur : demander ce formulaire auprès de l’intermédiaire qui assure la gestion 
de son compte titres, à compter de la date de convocation de l’Assemblée. Toute demande de formulaire 
devra, pour être honorée, avoir été reçue au service des assemblées de l'établissement ci-dessus 
mentionné, six (6) jours au moins avant la date de la réunion, soit le 21 mai 2026. Ce formulaire unique 
de vote par correspondance ou par procuration devra être accompagné d’une attestation de participation 
délivrée par l’intermédiaire financier et renvoyé à l’adresse suivante : CIC – Service Assemblées – 6, 
avenue de Provence 75452 Paris Cedex 09.   

  
Les formulaires uniques, qu’ils soient utilisés à titre de pouvoirs ou de vote par correspondance, ne seront pris en 
compte qu’à la condition d’être reçus par CIC – Service Assemblées – 6, avenue de Provence 75452 Paris Cedex 
09, accompagnés d’une attestation de participation, au plus tard trois (3) jours avant la tenue de l’Assemblée, soit 
le 24 mai 2026.   
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Le formulaire de vote par correspondance pour l’Assemblée vaut pour les éventuelles assemblées successives qui 
pourraient être convoquées avec le même ordre du jour.   
  
Il n’est pas prévu de vote par visioconférence ou par des moyens de télécommunication pour cette assemblée. En 
conséquence, aucun site visé à l’article R. 225-61 du Code de commerce ne sera aménagé à cette fin.   
  
Dans tous les cas, l’actionnaire souhaitant participer physiquement à l’Assemblée et qui n’aura pas reçu sa carte 
d’admission le cinquième jour ouvré précédant l’Assemblée à zéro heure, heure de Paris, soit le 20 mai 2026 à 
zéro heure, heure de Paris, devra demander une attestation de participation auprès de son intermédiaire habilité. 
Conformément aux dispositions de l’article R. 225-79 du Code de commerce, la notification de la désignation et de 
la révocation d’un mandataire peut également être effectuée par voie électronique, selon les modalités         
suivantes :   
 

- pour les actionnaires au nominatif : en envoyant un e-mail revêtu d'une signature électronique, obtenue 
par leurs soins auprès d'un tiers certificateur habilité dans les conditions légales et réglementaires en 
vigueur, à l’adresse électronique suivante : serviceproxy@cic.fr en précisant leurs nom, prénom, adresse 
et leur identifiant pour les actionnaires au nominati f pur (information disponible en haut et à gauche de 
leur relevé de compte) ou leur identifiant auprès de leur intermédiaire financier pour les actionnaires au 
nominatif administré, ainsi que les nom et prénom du mandataire désigné ou révoqué ;   

- pour les actionnaires au porteur : en envoyant un e-mail revêtu d'une signature électronique, obtenue par 
leurs soins auprès d'un tiers certificateur habilité dans les conditions légales et réglementaires en vigueur, 
à l’adresse électronique suivante : serviceproxy@cic.fr en précisant leurs nom, prénom, adresse et 
références bancaires complètes ainsi que les nom et prénom du mandataire désigné ou révoqué, puis en 
demandant impérativement à leur intermédiaire financier qui assure la gestion de leur compte-titres 
d’envoyer une confirmation écrite par courrier à CIC – Service Assemblées – 6, avenue de Provence 
75452 Paris Cedex 09.   

  
Afin que les désignations ou révocations de mandats exprimées par voie électronique puissent être valablement 
prise en compte, les confirmations devront être réceptionnées au plus tard la veille de l’assemblée, à 15h00 (heure 
de Paris). Les désignations ou révocation de mandats exprimées par voie papier devront être réceptionnées au 
plus tard trois (3) jours calendaires avant la date de l’assemblée. Par ailleurs, seules les notifications de désignation 
ou de révocation de mandats pourront être adressées à l ’adresse électronique serviceproxy@cic.fr, toute autre 
demande ou notification portant sur un autre objet ne pourra être prise en compte et / ou traitée.   
  
Le mandat donné pour l’Assemblée vaut pour les éventuel les assemblées successives qui seraient convoquées 
avec le même ordre du jour.  

  
C. Documents mis à la disposition des actionnaires  

 
Les documents qui doivent être tenus à la disposition des actionnaires dans le cadre de l’Assemblée Générale 
seront mis à la disposition des actionnaires au siège social de la Société à compter de la publication de l’avis de 
convocation ou le quinzième jour précédant l’Assemblée Générale au plus tard, selon le document concerné. Les 
informations et documents relatifs à l’Assemblée Générale visés à l’article R. 22-10-23 du Code commerce seront 
publiés au plus tard à compter du 11 mai 2026 sur le site Internet de la Société à l’adresse suivante : 
www.ekinops.com/fr/actionnaires/assemblees-generales. Par ailleurs, les actionnaires peuvent demander à la 
Société de leur adresser les documents et renseignements mentionnés aux articles R. 225-81 et R. 225-83 du 
Code de commerce, jusqu'au cinquième jour inclusivement avant la réunion, de préférence par voie électronique 
à l’adresse suivante : investisseur@ekinops.com. 
 

D. Dépôt de questions écrites   
 

Conformément à l’article R.225-84 du Code de commerce, l’actionnaire qui souhaite poser des questions écrites 
peut, jusqu’au quatrième jour ouvré précédant la date de l’Assemblée au plus tard, soit le 20 mai 2026, adresser 
ses questions par lettre recommandée avec accusé de réception, à Ekinops, Président du Conseil d’Administration, 
10 rue Edouard BRANLY – 22300 Lannion ou par voie électronique à l’adresse suivante : 
investisseur@ekinops.com, accompagnée, pour les détenteurs d’actions au porteur, d’une attestation d’inscription 
en compte d’actionnaire. Conformément à la législation en vigueur, une réponse commune pourra être apportée à 
ces questions dès lors qu'elles présenteront le même contenu ou porteront sur le même objet. La réponse à une 
question écrite sera réputée avoir été donnée dès lors qu'elle figurera sur le site Internet de la Société dans une 
rubrique consacrée aux questions-réponses.  
 

E. Retransmission  
 

Un lien d’inscription pour suivre la retransmission en direct de l’assemblée générale du 27 mai 2026 à 10h00 est 
disponible sur le site : https://www.ekinops.com rubrique assemblée générale.  
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Les actionnaires souhaitant se connecter à distance pour suivre l’assemblée générale devront en faire la demande 
en remplissant le formulaire d’inscription et envoyer par email à l’adresse suivante : ekinops@actus.fr, au plus tard 
le 26 mai 2026 :  
 

1. Une attestation d'inscription en compte au cinquième jour ouvré précédent l'assemblée générale                           
(soit le 20 mai) ; 

2. Une copie de leur pièce d'identité ; 
3. Le numéro de téléphone ou l'adresse email qu'ils souhaitent utiliser pour se connecter. 

  
  

*  
*  *  

Le Conseil d’administration  
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